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ETUDE	DE	LA	LANGUE	B1	

MARDI,	10h45	-	12h45	(D	415)			/			JEUDI,	10h45	–	12h45	(D	415)		/			VENDREDI,	8h30	–	10h30	(D	415)	

Calendrier		
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	 12	 	 	 13	 	 	 14	 	 	 3	TESTS	:	le	10-10/	le	27-11	/	le	12-12																		----																											Un	jour	férié	le	11/11/2025												
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	 La	note	finale	sur	20	tiendra	compte	des	résultats	obtenus	mais	aussi	de	vos	capacités	à	
comprendre	les	consignes	orales	et	écrites.	Votre	participation	sera	aussi	prise	en	compte.	

	

Des	modifications	sont	susceptibles	d’être	apportées	au	programme	en	fonction	des	besoins	du	groupe.	

OBJECTIFS COMMUNICATIFS 

�Raconter au passé 

�Conseiller  

�Se situer dans le temps  

�Caractériser quelqu’un ou quelque chose 

�Exprimer le but, la cause, la conséquence  

�Exprimer des hypothèses  

�Organiser ses idées pour argumenter 

�Rapporter les paroles de quelqu’un  

OUTILS LINGUISTIQUES  

�Les temps du passé 

�Le subjonctif 

�Les pronoms relatifs  

�La voix passive 

�Le conditionnel, le futur 

�Les expressions de temps  

�Les systèmes hypothétiques 

�Le discours rapporté au passé 

SUPPORTS	

Le Nouvel Edito (B1), Didier 

Grammaire essentielle du français, Didier 

Documents	authentiques	:	extraits	audio,	vidéo,	articles	de	
presse,	etc.	

Lien	pour	cursus	(revoir	les	cours	et	faire	des	activités)	:	

	https://cursus.univ-rennes2.fr/course/view.php?id=15345	

		

Les	cours	et	les	tests	sont	obligatoires.	Les	absences	
injustifiées	ne	permettront	pas	de	valider	le	cours.	
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